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2. Par la suite, à des intervalles non inférieurs à cinq ans, une majorité des États

parties à la présente Convention pourra, en soumettant une proposition à cet effet

au Dépositaire, obtenir la convocation d'une conférence ayant les memes objectifs.

3. Si aucune conférence n'a été convoquée conformément au paragraphe 2 du

présent article dans les dix ans ayant suivi la fin d'une précédente conférence, le

Dépositaire demandera l'avis de tous les États parties à la présente Convention au

sujet de la convocation d'une telle conférence. Si un tiers des États parties ou dix

d'entre eux, le nombre à retenir étant le plus faible des deux, répondent par l'affir-

mative, le Dépositaire prendra immédiatement des mesures pour convoquer la

conférence.

ARTICLE IX

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États. Tout État

qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur conformément au

Paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signataires.

Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies.

3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des instruments

de ratification par vingt gouvernements, conformément au paragraphe 2 du présent

article.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront

déposés après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera en vigueur
à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Le Dépositaire informera sans délai tous les États qui auront signé la présente

Convention ou qui y auront adhéré de la date de chaque signature, de la date de dépôt
de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur

de la présente Convention et de tous amendements y relatifs, ainsi que de la récep-

tion de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le Dépositaire conformément à

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE X

La présente Convention, dont les textes français, anglais, arabe, chinois, espagnol
et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisa-

tion des Nations Unies, qui en adressera des copies dûment certifiées conformes aux

gouvernements des États qui auront signé la Convention ou y auront adhéré.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs

Gouvernements respectifs ont signé la présente Convention, ouverte à la signature

à Genève le dix-huit mai mil neuf cent soixante-dix-sept.


